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Ce « Document d’Orientations Générales » (DOG) constitue, aux cotés du rapport 
de présentation et du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
le troisième document « pilier » de notre SCOT. 

Les orientations qu’il contient s’inscrivent dans l’ambition générale, que nous avons 
explicitée dans le PADD, de « promouvoir notre qualité de vie comme facteur 
d’attractivité territoriale ». 

De fait, ces orientions croisent presque systématiquement  des enjeux de préservation 
et de valorisation de nos patrimoines, naturels et urbains, et des enjeux de 
développement, résidentiels et économiques. Elles convergent également vers une 
organisation territoriale qui doit permettre : 

- une gestion qualitative et économe des espaces urbains, agricoles et naturels 
dans le respect de leurs caractéristiques patrimoniales et fonctionnelles, 

- le développement d’une offre économique, urbaine (services à la population, 
conditions de déplacements…) et résidentielle diversifiée. 

Puisqu’il en est la traduction « opposable », nous avons choisi d’organiser ce DOG 
sur la structure de notre PADD, c'est-à-dire autour des trois défis que nous nous 
sommes fixés : 

- « Conforter la qualité urbaine et environnementale des espaces et des patri-
moines de notre territoire », 

- « Renouveler les dynamiques d'un développement économique durable en 
valorisant les opportunités locales », 

- « Développer et mieux organiser les fonctions urbaines du territoire ». 

Chacun de ces défis est traduit en objectifs pour lesquels le DOG propose des 
prescriptions et des préconisations. 

Conformément à la loi, ce document constitue une référence pour les politiques 
sectorielles et la mise en place des projets locaux. Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU) devront, notamment, lui être compatibles. 

Au-delà de sa vocation réglementaire et de son caractère opposable, nous souhaitons 
également que ce document soit aussi bien une ressource qu’un cadre de réflexion 
pour qualifier, aujourd’hui et demain, le développement de notre territoire.  

Le Syndicat Mixte du SCOT doit, dans cet esprit, pouvoir accompagner et nourrir 
cette réflexion commune. Des propositions sont donc présentées dans ce sens en 
terme d’outils d’observation, de synthèse ou de gestion. 

 

Michel Blondeau 

Président du Syndicat Mixte du SCOT du Pays Castelroussin – Val de l’Indre 
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Le SCOT est le document devant servir de référence pour les différentes politiques sectorielles. A 
ce titre, conformément aux dispositions de l’Article L122-1 du code de l’urbanisme : 

« Pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu » 

- il fixe, dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles L. 110 et 
L. 121-1, « les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration 
des espaces urbanisés », 

- il détermine « les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
naturels et agricoles ou forestiers ».  

Pour ce faire, il s'appuie sur : 
- un diagnostic, dont le contenu est précisé dans ledit article L. 122-1 du code de l'urbanisme, 
- une analyse de l'état initial de l'environnement, 
- une analyse des incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre du schéma sur 

l’environnement (article R. 122-2 du code de l'urbanisme). 

Le Document d’Orientations Générales (DOG) constitue, avec le rapport de présentation et le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), le troisième document « pilier » sur lequel 
repose le SCOT. 
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Son contenu est régi par l'article R. 122-3 du code de l'urbanisme :  « Le Document d'Orientations 
Générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, 
précise : 

 

 

 

1 - Les orientations générales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des espaces 
urbanisés  
2 - Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la 
délimitation 
3 - Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles 
ou forestiers  
4 - Les objectifs relatifs, notamment : 

- à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de logements sociaux 

- à la cohérence entre l’urbanisation et la création de desserte en transports collectifs 

- à l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et autres 
activités économiques 

- à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville 

- à la prévention des risques  
5 - Les conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans les 
secteurs desservis par les transports collectifs  
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Ce sont les dispositions du DOG qui constituent les prescriptions opposables du SCOT. Comme le 
précise l'article L. 122-1 du code de l'urbanisme, c'est sur la base de ses orientations que s'établira la 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plans Locaux d'Urbanisme, cartes communales) mais 
également des programmes et schémas tels les Programmes Locaux de l'Habitat, les Plans de 
Déplacements Urbains, les schémas de développement commercial, les plans de sauvegarde et de 
mise en valeur… 

A ce titre, le DOG constitue un outil de référence pour la mise en place de projets locaux. 

 

 
Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les 
extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l'utilisation préalable de 
terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à l'article L. 421-5. 
Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, 
nécessaires à la mise en oeuvre du schéma. 
Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en application du 2° ci-
dessus, ils doivent permettre d'identifier les terrains inscrits dans ces limites.  
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Nous avons choisi de structurer ce DOG en déclinant les trois grands défis et les objectifs du 
PADD.  

Le plan général du document est donc traduit dans le tableau suivant. Nous y indiquons en italique 
les grandes thématiques d’orientations fixées par la loi. 

 

 

Défi 1 :  « Conforter la qualité urbaine et environnementale des espaces et des 
patrimoines de notre territoire » 

 

 1 – 1   Protéger et gérer notre ressource en eau 

�   Objectifs relatifs à la prévention des risques 

  

 1 – 2   Préserver et mettre en valeur nos espaces naturels 

�   Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger 

  

 1 – 3   Organiser et qualifier le développement urbain de notre territoire 

�   Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger  

�   Objectifs relatifs à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville  

�   Conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans 
les secteurs desservis par les transports collectifs 

  

 1 – 4 Valoriser le patrimoine urbain et promouvoir la qualité architecturale et 
environnementale des aménagements 

�   Objectifs relatifs à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville 

  

 1 – 5   Participer à la prévention des risques naturels et technologiques 

�   Objectifs relatifs à la prévention des risques 
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Défi 2 :  « Renouveler les dynamiques d'un développement économique durable 
en valorisant les opportunités locales » 

 

 2 – 1   Consolider l'ancrage de notre territoire aux réseaux nationaux  

 

 2 – 2   Accompagner l'essor des activités aéroportuaires 

 

 2 – 3   Renforcer nos filières spécifiques 

 

 2 – 4   Développer les offres de formation 

 

 2 – 5   Définir un développement stratégique des zones d'activités  

�   Objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles 
des commerces et autres activités économiques 

 

 

 

 

Défi 3 :  « Développer et mieux organiser les fonctions urbaines du territoire » 

 

 3 – 1   Renforcer les pôles structurants et leur influence au sein du territoire  

�   Objectifs relatifs à la cohérence entre urbanisation et création de transports collectifs 

�   Objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles 
des commerces et autres activités économiques 

�   Les grands projets d’équipements et de services 

  

 3 – 2  Développer les offres urbaines en matière de logements, de services à la population 
et de déplacement 

�   Objectifs relatifs à la cohérence entre l’urbanisation et la construction de logements 
sociaux  

�   Objectifs relatifs à la cohérence entre urbanisation et création de transports collectifs 

�   Les grands projets d’équipements et de services  
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Pour chacun des grands objectifs, outre un rappel succinct des enjeux exprimés dans le PADD, le 
DOG propose donc : 
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Ces prescriptions se veulent volontaristes. Elles sont de différentes natures : 

- « procédurales » quant il s’agit de prescrire ou de qualifier des études préalables, des 
documents d’analyses ou d’impacts par exemple, 

- « qualitatives » quant il s’agit de fixer la prise en compte de critères particuliers dans des 
opérations d’aménagement par exemple, 

- « réglementaires » quand elles font référence à la protection de certains espaces ou à 
l’indication de principes d’aménagement. 
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Ces préconisations font référence à des types et des modes d’actions qui relèvent du souhaitable 
mais dont l’application : 

- peut s’inscrire dans des délais difficilement appréhendables, 

- implique des acteurs et partenaires multiples, sans forcément que le syndicat mixte du 
SCOT, ou ses membres, puissent y avoir un rôle déterminant, 

En dernier lieu, nous avons enfin souhaité que ces orientations portent une important dimension 
illustrative, outil d’actions et de réflexion. 
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La « qualité urbaine et environnementale des espaces et des patrimoines de notre territoire » 
constitue un critère de qualité de vie et, de fait, un atout majeur d’attractivité résidentielle et 
économique. 

Les orientations générales de notre DOG vont donc dans le sens : 

- d’une meilleure connaissance des caractéristiques de ces patrimoines, dans leur diversité 
(eau, patrimoines naturels spécifiques, patrimoines architecturaux ou urbains...) et des 
grands équilibres territoriaux auxquels ils contribuent, 

- d’une préservation de ces patrimoines quand ils s’avèrent menacés :  des démarches de 
reconquête et/ou de requalification sont ainsi promues quand cela s’avère possible et 
opportun, 

- d’une mise en valeur de ces patrimoines pour qu’ils contribuent, au mieux, au 
développement qualitatif et durable que nous souhaitons pour notre territoire, 

- d’une promotion de la qualité dans nos démarches de développement du territoire.  

Ce chapitre est organisé sur les objectifs suivants : 

 

1 – 1   Protéger et gérer notre ressource en eau 
 

1 – 2   Préserver et mettre en valeur nos espaces naturels 

1 - 2 - 1 Une approche globale :  Vers un réseau écologique du territoire 

1 - 2 - 2 Les vallées :  Des orientations spécifiques à leurs préservation, restauration et valorisation

1 - 2 - 3 Les espaces forestiers :  Des orientations spécifiques à leurs préservation et valorisation 

1 - 2 - 4 La Brenne : Des orientations spécifiques à la préservation et à la valorisation de ses 
identités et de ses équilibres  

 

1 – 3   Organiser et qualifier le développement urbain de notre territoire 

1 - 3 - 1 Densifier les tissus urbains existants et assurer des continuités progressives et cohérentes 
avec les urbanisations futures 

1 - 3 - 2 Identifier, préserver et gérer de manière volontariste des coupures vertes au sein de 
l’agglomération 

 

1 – 4   Valoriser le patrimoine urbain et promouvoir la qualité architecturale et 
environnementale des aménagements 

1 - 4 - 1 Préserver et valoriser le patrimoine bâti 

1 - 4 - 2 Requalifier et valoriser les espaces d’activités 

1 - 4 - 3 Promouvoir la qualité architecturale et environnementale des constructions et des 
aménagements 

 

1 – 5   Participer à la prévention des risques naturels et technologiques 
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Le territoire du SCOT 
s’inscrit dans une unité 
hydrographique 
cohérente mais com-
plexe et sensible, en 
raison notamment d’une 
facile infiltration des 
eaux de surface vers le 
milieu souterrain.  

La ressource en eau sur 
notre territoire est 
abondante mais vulné-
rable : fragilité de la 
qualité des eaux avec 
notamment des concen-
trations en nitrates, 
ponctuellement très 
élevées, et une forte 
sensibilité aux pollu-
tions accidentelles. 

 

La problématique de 
l’eau est donc trans-
versale et doit s’ex-
primer dans tous les 
champs de notre action.  

 

 

Les orientations du DOG sur cette question s’inscrivent très fortement dans une exigence de 
prudence et d’anticipation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre légal et réglementaire, quelques éléments de référence 

- La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE). Adoptée en 2000 et 
transposée en droit français le 21 avril 2004, la DCE fait obligation aux 
Etats membres de l'Union européenne de parvenir au « bon état 
écologique » de leurs eaux superficielles et souterraines d'ici 2015. Ce « 
bon état écologique » concerne l'état physico-chimique de la ressource en 
eau, à partir d'un certain nombre de paramètres, mais également un bon 
état des milieux et des espèces aquatiques. Il s'agit de deux objectifs 
indissociables et complémentaires auxquels s’ajoute celui, 
incontournable, de non dégradation de la classe de qualité initiale de la 
masse d’eau. 

- La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 20 décembre 2006. 
C'est la troisième loi sur l'eau, après celles de 1964 et 1992. Elle consacre 
le droit à l'eau pour tous, la prise en compte des effets du changement 
climatique et affiche l'intention de créer les conditions permettant 
d'atteindre l'objectif de la DCE : le bon état des eaux en 2015. Parmi ses 
dispositions, on peut évoquer : 

o des mesures de préservation du milieu aquatique 

o  la création d'un fonds de garantie chargé d'indemniser les dommages 
pouvant être causés par l'épandage des boues d'épuration urbaines, 

o la possibilité pour les communes de fixer une taxe sur les surfaces 
imperméabilisées pour financer des travaux d'assainissement pluvial, 

o un crédit d'impôt pour la récupération des eaux pluviales par les 
particuliers, 

o la création de l'Office National des Eaux et de Milieux Aquatiques  

o Les documents d'urbanisme tels que les SCOT et les PLU doivent être 
compatibles avec les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les SDAGE et les SAGE  
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- Poursuivre les démarches de 
définition des périmètres de 
protection immédiate et 
rapprochée des points de 
captage sur tout le territoire. 
Cette démarche s’inscrit en 
application du Plan National 
Santé – Environnement et répond 
à un enjeu majeur de santé 
publique  

- Dans le cadre d’une gestion 
qualitative et quantitative des 
risques de pollution diffuse, 
engager des réflexions sur la 
définition des aires d’alimen-
tation (champs captants).  

- Dans ces aires, et compte tenu des spécificités géologiques de notre territoire, une 
attention particulière sera portée pour tout aménagement en vérifiant notamment la 
compatibilité de cet aménagement et des activités induites avec la préservation de la 
quantité et de la qualité des eaux captées. 
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- Les communes devront 
poursuivre les études d’assainis-
sement et contribuer à l’amé-
lioration des réseaux et des 
dispositifs d’assainissement, col-
lectifs ou non 

- Le syndicat Mixte du SCOT va 
engager une initiative supra-
communale visant à la mise en 
cohérence et à l’approfondis-
sement des Schémas Com-
munaux d’Assainissement1. Cette 
initiative sera menée en 
coopération étroite avec tous les 
partenaires impliqués et  visera 
notamment à fixer un cadre 
général de prise en compte des 
logiques intercommunales de 
sous-bassins versants. 
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Conformément au Plan National Santé – 
Environnement, à plusieurs directives euro-
péennes et à la Loi sur l'Eau de 1992, les points 
de captage d'eau potable doivent bénéficier de 
périmètres de protection (« immédiate » et « 
rapprochée ») afin d'éviter les pollutions liées 
aux activités humaines usuelles et de réduire le 
risque de pollution accidentelle qui pourrait 
entraîner une contamination de l'eau et par 
conséquent une crise sanitaire. Le PNSE a fixé 
pour objectifs : 80 % des captages protégés en 
2008 et 100 % en 2010. 

Les schémas d'assainissement communaux 
sont les premiers documents obligatoires 
permettant d'orienter les choix des collectivités 
pour l'assainissement domestique futur. Ils visent 
à : 

- définir les zones sur lesquelles la collectivité 
prévoit d’étendre ou de créer un système 
d’assainissement collectif et celles relevant de 
l’assainissement individuel, 

- proposer les solutions les mieux adaptées à la 
collecte, au traitement et au rejet des eaux usées 
dans le milieu naturel, 

- analyser l’état actuel de l’assainissement sur la 
commune. 

C’est un document d’orientation qui repose sur : 
- les caractéristiques géographiques locales  
- la structure actuelle de l’habitat et les 

potentialités de développement urbain ; 
- l’existence de dispositifs d’assainissement 

collectif ou autonome et leurs performances. 
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- Les communes devront engager les études nécessaires à une bonne gestion des eaux 
pluviales par bassins versants, dans le cadre de leur PLU et préalablement à tout projet 
d’urbanisation en zone AU. Ces études devront notamment identifier : 

o les secteurs dans lesquels des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, 

o les secteurs dans lesquels il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement, 

o les conditions de faisabilité d’ouvrages hydrauliques en fonction des caractéristiques 
des sols 
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, Lutter contre les pollutions diffuses et 
ponctuelles (milieu agricole et non 
agricole) : repérage des sources de 
pollutions, limitation, voire suppression 
si nécessaire, des apports en nitrates et 
produits phytosanitaires, 

, Concevoir des approches solidaires entre 
territoires : interconnexions des réseaux, 
partenariats entre acteurs de l’eau 
(notamment entre syndicats...), 

, Encourager un usage rationnel et 
économe de l’eau : sensibilisation des 
consommateurs (cadres domestiques ou 
d’activités), promotion des 
aménagements permettant de réserver 
l’eau potable aux usages « nobles ».  

, Rechercher de nouvelles ressources 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Général de l’Indre s’est doté fin 
2007 d’un Schéma Directeur départemental 
d’alimentation en eau potable. Ce document 
met en évidence la nécessité d’entreprendre 
des travaux en terme de : 
- Réhabilitation des réseaux (amélioration des 

rendements) 
- Mise en place des périmètres de protection 
- Recherche prospective de nouvelles ressources 
- Reconquête de certains captages 
- Connexions d’alimentation de façon à palier 

les déficits futurs en approvisionnement en eau 
potable 

- Interconnexions de secours 
 

La Communauté d’Agglomération Castel-
roussine  dispose par ailleurs d’un schéma 
d’orientation pour l’alimentation en eau 
potable 2003-2020 (approuvé en décembre 
2002). 
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, Engager des études préalables hydrogéologiques précises (repérage des mardelles par 
exemple) permettant la définition de mesures volontaristes de protection et de 
compensation. 

, Prévoir dans les PLU, quand la nature du sol le permet, des règles concernant la gestion des 
eaux pluviales favorisant les techniques de gestion alternatives qui pourront prendre la 
forme d’obligation d’infiltrer, de limitation de débit en sortie de parcelles ou de limitation 
des surfaces imperméabilisées (principe par exemple d’un coefficient d’imperméabilisation 
maximal, induisant une gestion de l’eau à la parcelle ou à l’échelle du projet) 

, Favoriser l’infiltration « in situ » chaque fois que la capacité d’infiltration est suffisante, que 
les eaux à infiltrer sont réputées non polluées et qu’elles ne présentent aucun risque quant à 
la stabilité des sols ou à l’alimentation de résurgences en  aval en zone habitée. 
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Notre territoire est à l’interface d’espaces naturels à la fois caractéristiques et diversifiés : la 
Champagne Berrichonne, les Boischauds sud et nord, la Brenne.  

La vallée de l’Indre y joue un rôle prépondérant en terme d’équilibre comme de transition. 

 

Chacun de ces espaces nécessite des modes de gestion et de valorisation appropriées, de même qu’il 
convient de prendre en compte la manière dont ils s’articulent les uns avec les autres (transition des 
milieux).  

Le DOG est, par conséquent, porteur d’une ambition qualitative visant à mieux connaître et à 
conforter la notion de réseau écologique de son territoire. 

Cette notion vise à appréhender les grands équilibres naturels à préserver et à prendre en 
considération les corridors écologiques qui permettent aux espèces de se déplacer d’un milieu à 
l’autre et qui contribuent de fait au bon fonctionnement des écosystèmes et au maintien de la 
biodiversité. 

La carte ci-après propose une représentation indicative (à appréhender en « grandes masses ») des 
grands réseaux écologiques qui caractérisent notre territoire et qu’il convient de préciser et 
de préserver. Cette carte identifie quelques couloirs de migrations à maintenir ou à restaurer, de 
même que certains « points de vigilance » concernant des espaces de vulnérabilité dans la transition 
entre milieux. 
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- La Loi prévoit la réalisation d’un « état 
initial de l’environnement » lors de 
l’élaboration des PLU. Compte tenu de 
l’orientation volontariste de notre SCOT 
concernant la préservation et la mise en 
valeur de nos espaces naturels, ces EIE 
porteront une dimension qualitative 
affirmée. Ils se traduiront par : 

o un repérage cartographique des entités 
naturelles, en particulier des zones 
humides, des prairies, des espaces 
boisés 

o un repérage  des corridors écologiques 
de liaison entre ces espaces naturels : 
continuités écologiques à l’échelle de 
la commune et prolongement  sur les 
communes voisines. La carte proposée 
ci-dessus constitue un premier 
« éclairage » de cette approche. Une 
attention particulière sera portée sur les 
grands couloirs et les points de 
vigilance indiqués 

o un repérage des éléments remarquables du patrimoine naturel et paysagers 
(inventaire de la faune et de la flore remarquable, motifs paysagers d’intérêts, haies, 
mares, vergers anciens, …), des cônes de découverte du paysage ainsi, le cas échéant 
que des éléments de « nature urbaine »  
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- A la lumière de ces EIE, les documents 
d’urbanisme locaux comporteront un  
zonage et un règlement caractérisant les 
zones naturelles, leurs contraintes et 
leurs fonctionnalités.  

- Les sites naturels faisant déjà l’objet 
d’un classement ou d’une inscription, 
exigent une vigilance renforcée et feront 
l’objet de règles visant à conserver leurs 
qualités environnementales et 
paysagères. Notamment, tous les 
aménagements risquant de porter atteinte 
à une zone Natura 2000 devront faire l’objet au préalable d’une étude d’incidence. 

Corridor écologique : Liaison 
fonctionnelle entre des écosystèmes ou 
entre différents habitats d’une espèce (ou 
d’un groupe d’espèces interdépendantes), 
permettant sa dispersion et sa migration. 

Les corridors qui peuvent être composés 
par un ou plusieurs milieux, assurent ou 
restaurent les flux d’espèces et de gènes. 
Ils sont donc vitaux pour le maintien de la 
biodiversité animale et végétale.  

Point de vigilance : Au sein de ces 
corridors, certains espaces apparaissent 
plus vulnérables de part leur configuration 
(transition entre différents milieux, passage 
étroit et/ou contraint par la présence d’une 
infrastructure particulière…) ou leur 
situation géographique (situés en zone de 
mutation urbaine…). Ils méritent de fait 
une attention particulière. 

Quelques exemples d’éléments 
réglementaires pouvant  permettre de 
promouvoir le maintien et la diversité des 
écosystèmes naturels (gestion, entretien et 
restauration) et leur mise en relation 
(continuité végétale) : 

- Zone de recul du front urbain nécessaire 
ou coupure d’urbanisation pour préserver 
une continuité naturelle 

- Réglementation des clôtures 
- Choix des essences et des structures 

végétales en relation avec l’identité 
paysagère du territoire)… 
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- A la lumière notamment des Etats Initiaux de l’Environnement qui seront engagés à 
l’échelle des communes, le Syndicat mixte du SCOT sera en mesure de 
progressivement préciser les caractéristiques du réseau écologique qu’il souhaite 
promouvoir sur son territoire. Ces informations seront restituées aux communes pour 
alimenter leur propres réflexions et pour accroître le niveau global de connaissance et 
d’appropriation des enjeux. 
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- Le zonage concerne un large espace  sur l’ensemble du sud-Ouest du territoire. Il ne 
propose en revanche qu’une couverture fragmentée sur la vallée de l’Indre, sur 
laquelle une proposition d’extension est en projet. Il est préconisé de valoriser au 
mieux le document d’objectifs, notamment en sensibilisant très en amont l’ensemble 
des acteurs, et particulièrement les propriétaires. 

 

��� ���� �   ��������	������

�  $�/	/
�� ��� ���%�� �
� ���%�������� �
�� 
�&	�
�� 	��	�7� �� 	�� ���
	��
�����/�-�
�����
�������
�

, Un suivi méthodique de l’évolution de ces espaces pourra être engagé à l’échelle du 
territoire du SCOT. 
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, En fonction des sites et de leur spécificité, des modes de gestion appropriés pourront être 
promus ; par exemple : 

o acquisition foncière d’espaces stratégiques 

o politiques de restauration de certains espaces susceptibles de participer à une 
continuité naturelle (écologiques ou paysagère) 

o gestion contractuelle avec les exploitants agricoles 
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, Il est souhaitable de développer des initiatives visant à la reconnaissance et à la découverte 
de ces milieux naturels. Outre, un gain de « qualité de vie » (promenade, activités 
récréatives…), ces démarches doivent contribuer à une sensibilisation des habitants aux 
milieux dans lesquels ils vivent. 

, Les conditions d’accessibilité et de fréquentation devront toutefois prendre en considération 
des spécificités et objectifs de conservation des sites.  

 
�
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La vallée de l’Indre traverse l’ensemble du territoire du SCoT. Elle en constitue un indéniable 
facteur d’identification et d’attractivité territoriale. La partie nord du territoire du SCOT est aussi 
irriguée par deux affluents de l’Indre, la Trégonce et la Ringoire. 

Au Sud-Ouest, la Claise, traverse la frange brennouse de  territoire et la Bouzanne irrigue la 
« queue de Brenne ». 

Concernant ces vallées, les orientations du DOG portent sur les exigences de préservation des 
patrimoines naturels remarquables quelles abritent : zone humide fluviale, prairies, milieu 
piscicole de grande qualité… mais aussi sur les conditions de valorisation de ces patrimoines, 
pour renforcer l’attractivité du territoire : meilleure appropriation de vallées en espaces urbains 
(l’Indre en particulier) et développement d’activités récréatives et touristiques. 

Ces orientations évoquent aussi l’importance d’affirmer un portage institutionnel et opérationnel 
clair des démarches de gestion et de valorisation. 
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- Le SDAGE du bassin Loire-
Bretagne (1996) préconise la 
mise en place prioritaire d’un 
SAGE Indre sur une Unité 
Hydrographique Cohérente 
(UHC) identifiée comme 
allant de la source à 
Buzançais. Cette priorité a 
été réaffirmée dans une étude 
engagée en 2000 par 
l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. Elle reste 
d’actualité. Une initiative 
devra être prise pour engager 
cette élaboration. 
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- Dans le lit majeur des vallées 
et dans le cadre des Etats 
Initiaux de l’Environnement 
des documents d’urbanisme, 
les espaces naturels seront 
caractérisés en fonction de 
leur nature, de leurs 
caractéristiques écologiques, 
de leur usage. (cf. 
prescriptions du paragraphe 
« Une approche globale : vers 
un réseau écologique du 
territoire »). Une attention 
particulière sera portée aux 
espaces de prairies. Les 
zonages Natura 2000 
constituent une base de référence d’identification de ces sites, dans une logique 
toutefois très sélective à ce jour et qui pourrait être élargie2.  
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Vers un SAGE Indre …éléments de cadrage. 

La révision du SDAGE Loire Bretagne 

Le comité de bassin Loire-Bretagne a entrepris la révision 
du SDAGE de 1996. Le prochain SDAGE couvrira la 
période 2010-2015. Il sera adopté par le comité de bassin 
en 2009. 

Le SDAGE établit les orientations de la gestion de l'eau 
dans le bassin Loire-Bretagne, en reprenant l'ensemble des 
obligations fixées par les directives européennes et les lois 
françaises. Il a une portée juridique. Les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU) doivent notamment lui être 
compatible. Il 

- rappelle les enjeux de l’eau sur le bassin Loire-
Bretagne  

- définit les objectifs de qualité pour chaque eau et les 
dates associées (2015, 2021, 2027)  

- indique les mesures nécessaires pour l’atteinte des 
objectifs fixés et les coûts associés. Ces mesures sont 
répertoriées dans un « programme de mesure ».  

Il coordonne et oriente les initiatives locales de gestion 
collective : schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE), contrats de rivières, de baie, etc. 

Le SAGE 

Le SAGE est une déclinaison locale de ces enjeux et définit 
les actions nécessaires. L'initiative en revient aux acteurs 
locaux. Le SAGE 

- fixe les objectifs de qualité à atteindre dans un délai 
donné,  

- répartit l'eau entre les différentes catégories d'usagers,  
- identifie et protège les milieux aquatiques sensibles, 
- définit des actions de développement et de protection 

des ressources en eau et de lutte contre les inondations. 

Son périmètre est une unité de territoire où s'imposent des 
solidarités physiques et humaines : bassin versant, nappe 
d'eau souterraine, zone humide, estuaire... 

A l'issue de sa préparation et après une phase de 
consultation, le SAGE est approuvé par arrêté préfectoral. 
Toutes les décisions prises dans le domaine de l'eau par les 
services de l'Etat et les collectivités publiques devront alors 
être compatibles avec le SAGE. 
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o En fonction du niveau 
d’intérêt et de vulné-
rabilité de ces espaces, les 
documents d’urbanisme 
locaux proposeront des 
zonages et des règles 
appropriés visant à leur 
protection et à leur 
gestion.  
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- Dans le respect de ses 
caractéristiques naturelles, 
il convient de rechercher à 
rendre la vallée visible et à 
affirmer son expression. 
Les documents 
d’urbanisme locaux 
préciseront les conditions 
permettant :  

o La promotion 
d’ouvertures, les cônes de 
vue depuis les routes et 
divers points de vues, en 
milieu rural et en milieu 
urbain 

o En espace rural : ménager 
des vides depuis les 
routes afin de permettre 
des dégagements visuels 
sur la vallée. Les 
valoriser par des aires 
d’arrêt et de repos, une 
signalétique de 
découverte… 

o En zone urbaine : mettre 
en valeur les percées 
visuelles sur la vallée. 

 

 

A titre d’exemple deux espaces particulièrement 
sensibles et vulnérables en franges d’agglomération :  

- à l’Est de l’agglomération, un espace qui s’étend de la 
Prairie Chambon aux prairies de la Forge de l’île : 
succession de prairies remarquables en terme de bio-
diversité et d’identité paysagère.  

- à l’Ouest de l’agglomération, espace qui s’étend entre la 
prairie Saint-Gildas et les rives de l’Indre à Saint Maur. 

  

 

Exemples : 

- Arrêtés de boisements communaux permettant une 
approche et une gestion concertées et globales des 
boisements en fond de vallées 

- Limitation des aménagements et des usages sur des sites 
particuliers… 
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, Il est préconisé d’engager une réflexion sur le portage institutionnel et opérationnel des 
démarches concernant la gestion et la valorisation des vallées. Ce point fait notamment 
référence à la prescription concernant la mise en place d’un SAGE Indre. Au delà, elle 
s’inscrit aussi dans le cadre de prises de compétences explicites des EPCI concernés par le 
passage des rivières (Communauté de communes « Val de l’Indre – Brenne » et CAC), 
et/ou, le cas échéant par la création d’une structure ad hoc pour associer d’autres partenaires 
ou territoires à une approche stratégique partagée 
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, Mise en place et promotion d’outils d’acquisitions foncières par les collectivités (en lien 
avec les initiatives engagées par le Conseil Général et le Conseil Régional notamment) 

, Démarches volontaristes et collectives de sensibilisation, de dialogue et de convention-
nement avec les propriétaires 
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, Sensibilisation et promotion de pratiques 
douces en matière d’entretien des espaces 
dans la vallée : préservation et maintien des 
zones humides, sensibilisation sur les 
conditions d’entretien des abords de voiries 
et chemins (fauche, élagage..), 
sensibilisation de la population pour éviter 
les rejets divers dans le cours d’eau 

, Promotion de pratiques douces en matière 
d’entretien des berges  
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, Promouvoir le maintien, voire le 
développement de l’élevage dans les vallées 
(Indre et Bouzanne) : appréhender des 
perspectives locales d’évolution de cette 
activité, coordonner l’ensemble des acteurs 
impliqués, valoriser, dans un cadre 
stratégique global, les différents outils 
réglementaires ou contractuels pour promouvoir l’activité … 

, Promouvoir une gestion des plantations productives, respectueuse de l’environnement : 
diagnostics précis du milieu visant à déterminer les modalités de gestion adaptées à chaque 

Quelques exemples de promotion de 
pratiques douces en matière d’entretien 
des berges: 

- Etude paysagère et naturaliste préalable  

- Protection et restauration des berges :  

o Préférer le tunage et fascinage 
(protection des berges avec des pieux 
en bois imputrescibles qui permettent 
l’obtention d’habitats intéressants 
pour la faune aquatique,  

o Végétaliser les berges avec des 
espèces à chevelu racinaire dense 

o Gestion spécifique des gros arbres 
(coupe, gestion de hauteur…) sur des 
critères paysagers et de biodiversité  

o Remblaiement, renforcement et 
régalage des berges grâce aux 
produits de curage, … 

- Elimination les vases par curage, avec 
des techniques non traumatisantes pour le 
milieu  
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contexte, préconisations techniques visant à une meilleure gestion environnementale 
(notamment des peupleraies), actions de sensibilisation des acteurs forestiers aux enjeux 
environnementaux  
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, De multiples initiatives sont possibles en matière de valorisation récréative et sportive 
(sports de nature). On peut évoquer à titre illustratif : le développement d’une activité de 
pêche familiale, le développement d’une pratique récréative de canoë-kayak, la poursuite de 
l’aménagement et de la promotion de boucles locales de randonnée plus en lien avec la 
vallée, la découverte de la vallée par des actions de communication et de sensibilisation. Ces 
valorisations seront promues, dans le respect des objectifs de préservation des milieux. 

, Les projets de cette nature devront donner lieu à des études fines concernant : 

o Leur intégration dans une stratégie globale de développement et de promotion 

o Leur insertion paysagère et/ou urbaine qualitative 

o Leurs impacts  environnementaux éventuels 
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Près d’un quart du territoire du SCoT est boisé avec, toutefois, une répartition territoriale 
hétérogène et différentes pratiques de gestion et d’usage.  

Les orientations du DOG portent sur : 

, des exigences de protection et de préservation de ces espaces forestiers : contribution 
aux corridors écologiques, préservation de la biodiversité forestière, renouvellement et 
régénération de la forêt dans de bonnes conditions 

, des opportunités de valorisation économique et touristique de ces espaces forestiers : 
constitution et développement d’une filière économique locale autour du bois, valorisation 
touristique et de loisirs 
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- Les espaces boisés, leurs caractéristiques 
écologiques et sylvicoles et d’usage, 
seront analysés dans le cadre des Etats 
Initiaux de l’Environnement des 
documents d’urbanisme.  

- En fonction du niveau d’intérêt et 
d’usage de ces massifs, les documents 
d’urbanisme locaux proposeront des 
zonages et des règles appropriés visant 
notamment à : 

o Promouvoir la valorisation 
économique de la forêt 

o Protéger les espaces boisés à fort 
intérêt (ZNIEFF, ZPS, Natura 2000) 
et/ou contribuant à des corridors 
écologiques 

o Protéger les milieux humides qui 
participent à la régulation des cours 
d’eau et qui constituent des réserves 
écologiques. 

 

 

 

 

Exemples d’éléments devant être pris en 
considération dans l’établissement des 
zonages et règles appropriés : 

- Réflexion concernant les dessertes des 
massifs forestiers susceptibles de 
donner lieu à une exploitation. 

- Encadrement des travaux et 
aménagements autorisés : liés à la 
gestion des massifs, à la prévention 
contre les risques, aux ouvrages ou 
installations dont l’intérêt public et 
avéré… 

- Réglementation des clôtures permettant 
la prise en compte des corridors 
écologiques 

- Mise en place de zones de protection 
des paysages forestiers 

- Réflexion sur les outils et des modes 
diversifiés de gestion favorable à la 
biodiversité : maintien ou création de 
mares ou de clairières… 
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, L’engagement d’une « charte forestière de territoire » est souhaitable sur le territoire du 
SCOT. Elle pourrait constituer un cadre global de réflexions et d’actions pour appréhender 
les différents enjeux liés à la forêt.  

, Les démarches de gestion et de certification doivent être promues, notamment auprès des  
propriétaires forestiers privés, très nombreux sur le territoire, en particulier à l’Ouest de 
l’A20. Il convient notamment d’inciter les regroupements de petites unités forestières afin 
d’engager des plans de gestion sur des surfaces significatives 

, Les documents d’urbanisme devront inciter à la mise en place d’outils permettant la gestion 
intégrée des espaces forestiers. 
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, La mise en valeur de la forêt devra se faire à deux échelles : à celle des grands paysages 
(boisements perçus depuis les lointains) et à celle des paysages de proximité (ambiances et 
paysages internes)  

, Afin de mettre en valeur la forêt : 
o Les lieux de transition (lisières, entrées dans le massif) devront être traités de façon 

qualitative, 
o Les occupations incongrues en frange des massifs boisés (publicité, réseau aérien, 

habitat précaire…) devront être résorbées. 
o La diversité des ambiances paysagères internes pourra être affirmée par des modes 

de gestion différentiés. 
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- La valorisation économique de la forêt sera promue : 

o L’élaboration (à envisager dans le cadre de la charte forestière de territoire) d’un 
schéma global de desserte des massifs forestiers.  

o L’incitation à la création de dessertes viaires dans le cadre de ce schéma global. 

o La promotion d’une filière locale de biomasse forestière pour les boisements à faible 
valeur ajoutée : engagement d’une étude de marché, structuration de la filière, 
actions de sensibilisation auprès des propriétaires… Cette initiative doit être portée à 
une échelle suffisamment large (Pays éventuellement) afin d’aborder de manière 
cohérente l’ensemble de la filière (production, transformation, consommation) 
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, Développer les actions de valorisation touristique et de loisirs : plans de circulation, 
équipements et aménagements de promotion et de découverte, accessibilité… 

, Réflexion sur une gestion « agro-sylvo-cynégétique » durable : enjeu d’équilibre croisé entre 
activités agricoles, sylvicoles et touristiques permettant le maintien des espèces 
cynégétiques et des espaces ouverts , en cohérence avec les objectifs de préservation de la 
biodiversité sauvage forestière (faune et flore) et de constitution du réseau écologique du 
territoire 
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La problématique « brennouse » de notre territoire concerne les communes adhérentes au Parc 
Naturel Régional de la Brenne (Vendœuvres, Méobecq, Neuillay-les-Bois et Luant) mais aussi les 
communes de « La queue de Brenne » soit Niherne et Saint Maur, pour leurs franges sud, ainsi que 
Velles et Arthon dans leur intégralité. 

Les orientations générales du DOG sur cet espace portent sur : 

- La gestion de l’eau : approche globale sur les bassins versants de la Claise et de la 
Bouzanne,  gestion appropriée des étangs… 

- La préservation de la biodiversité : habitats et équilibres naturels, maintien d’une 
mosaïque de milieux avec, en particulier : préservation des espaces de prairies, gestion 
forestière et cynégétique, trame bocagère, mares, bords de route et de chemins.… 

- La préservation des éléments caractéristiques du paysage naturel et urbain de 
Brenne : insertion des infrastructures, qualification des extensions urbaines, préservation du 
patrimoine urbain architectural… 

Une attention particulière doit être portée aux espaces de transition entre le cœur de La Brenne et 
ses franges, qu’il s’agisse de la vallée de l’Indre ou de l’agglomération castelroussine.  
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- Les Etats Initiaux de l’Environnement élaborés dans le cadre des documents 
d’urbanisme locaux qualifieront les espaces naturels spécifiques au territoire de 
Brenne sur des critères écologiques, de paysage et d’usage. (cf. prescriptions du 
paragraphe « Une approche globale : vers un réseau écologique du territoire ») 

- En fonction du niveau d’intérêt et de vulnérabilité de ces espaces, les documents 
d’urbanisme locaux proposeront des zonages et des règles appropriés visant à leur 
protection et à leur gestion. Une attention particulière sera portée à la prise en compte 
spécifique des étangs et zones humides, des prairies, des espaces boisés 
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- Les étangs feront l’objet de zonage et de réglementations spécifiques dans les 
documents d’urbanisme locaux. Les orientations suivantes et les moyens de leur mise 
en œuvre seront précisés par : 

o une distinction des étangs de production et des étangs de loisirs 

o un encadrement de la création de nouveaux étangs allant dans le sens d’une très forte 
limitation et/ou de l’imposition de critères environnementaux et hydrologiques très 
qualitatifs, 

o la préservation de la qualité de l’eau dans les étangs et la gestion des pratiques 
piscicoles… 

o un encadrement des valorisations « ludiques » de certains étangs afin d’en respecter 
les équilibres environnementaux et naturalistes. Des plans de gestion seront élaborés 
pour s’assurer de ces compatibilités. 
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- Il est préconisé un positionnement volontariste de l’agglomération de Châteauroux comme 
« porte d’entrée du PNR ». 

- En cohérence avec les orientations affichées dans la charte du PNR de la Brenne, seront 
promues les actions de valorisation culturelle et touristique portant notamment sur : 

o La valorisation des ressources locales (produits régionaux ,  production locale…) par 
la structuration de filière (production et commercialisation) 

o Le développement de produits touristiques à thème (nature, randonnée, pêche, 
patrimoine...), en lien avec un développement de l’offre d’hébergement 

o En particulier le développement d’un tourisme de découverte patrimoniale : plan 
d’accueil sur site, animations et sorties-nature…  

o L’organisation de l’accueil, dans une approche respectueuse des équilibres naturels 
et humains (en excluant donc le tourisme « de masse ») 
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- Cette reconquête doit croiser des analyses et des investigations relevant de la morphologie 
des étangs, de leur entretien et de leur usage 
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Notre territoire présente des configurations urbaines diversifiées, depuis les « centralités » 
historiques de la ville centre et des pôles d’agglomération ou secondaires, jusqu’aux 
développements résidentiels plus récents, selon un modèle « individuel » dominant, très 
consommateur d’espaces. 

Le PADD a mis en avant le fait que notre projet de développement, économique et résidentiel, 
passe par une diversité d’offres en matière de logements et de services. Il convient que le 
développement « pavillonnaire », qui répond à une incontestable demande, ne soit pas exclusif. 

Notre territoire, celui de la métropole 
départementale, se doit donc de 
produire de la « ville » (ambiance 
urbaine, qualité des espaces et 
proximité des services…). Il s’agit par 
là d’apporter une alternative 
qualitative à l’étalement urbain, de 
poursuivre un renouvellement de la 
ville « sur elle-même », de mieux tirer 
parti des pôles de services, des 
équipements et réseaux de transports 
existants.  

Les orientations du DOG s’inscrivent 
dans cette volonté. Elles visent la 
reconquête d’espaces sous occupés, 
la requalification d’espaces 
déstructurés et une meilleure gestion 
des quartiers futurs. Dans ce but, il 
est indispensable de se doter d’outils 
de maîtrise de foncier en particulier, 
permettant de mettre en place une 
politique urbaine volontariste, en 
matière de restructuration de l’existant 
et de développement cohérent.  

Le principe fondamental des actions à 
engager concernant ce thème, consiste 
à valoriser au mieux les opportunités 
foncières ou immobilières, dans des 
secteurs déjà urbanisés, mais 
également à favoriser la continuité 
urbaine, par des « opérations greffe ». 

Une orientation qui concerne tout le territoire : 

Les « tissus urbains existants » peuvent être 
regroupés en plusieurs familles : 

- Les secteurs urbains des communes les plus 
importantes, dans lesquels une densification est 
indispensable au regard de l’offre de déplacement 
et de services actuelle et future. Il s’agit pour 
l’essentiel : des abords des boulevards intérieurs 
de Châteauroux, de la liaison Châteauroux-Déols 
et du cœur urbain de cette dernière, du centre du 
Poinçonnet (même si, compte tenu du caractère 
distendu du tissu urbain, ces opérations de 
densification ne peuvent être que très 
progressives), des centres de Saint-Maur, 
Ardentes, Buzançais ou, dans une moindre mesure, 
Villedieu et Niherne. 

- Les centres bourgs des communes « pôles de 
diffusion périurbaine » qui forment une couronne 
autour de l’agglomération, pour lesquels doivent 
être développés des produits immobiliers 
diversifiés, en accompagnement et en 
renforcement des structures existantes en matière 
de services. 

- Les centres bourgs de toutes les autres communes, 
qui marquent des identités locales à préserver  

Le principe de continuité progressive et cohérente 
avec les urbanisations futures concerne aussi tous les 
espaces 
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- Réaliser un « état des lieux » du foncier 
potentiellement disponible dans les 
secteurs urbanisés : « dents creuses », 
parcelles mutables (bâti très dégradé, 
destination susceptible d’évoluer …) 

- Définir les secteurs au sein desquels une 
densification apparaît souhaitable sur des 
critères d’accessibilité aux services 
(commerces, équipements) et à l’offre de 
transports au commun. 

 

Eléments devant être pris en compte 
dans l’analyse du foncier 
potentiellement disponible : 

- Etat des lieux administratif : propriété 
et occupation (à partir des éléments 
disponibles complétés par  des enquêtes de 
terrain) 

- Etat des lieux environnemental 

- Structure parcellaire, caractéristique et 
état du bâti existant, utilisation de 
l’espace, paysage urbain, image du 
site… 

- Situation urbaine : accessibilité, 
desserte, situation des réseaux existants 
et des contraintes s’y rapportant… 
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- Définir des sous-secteurs en zone urbaine existante en fonction des objectifs de 
densification recherchés. Ce zonage devra intégrer : la proximité et l’accessibilité des 
offres de services et d’accès aux transports en commun), la structure foncière et 
immobilière existante 

- Affecter un règlement à ces sous-secteurs pour autoriser et promouvoir leur évolution 
et pour  répondre aux objectifs de densification : coefficient d’emprise au sol, 
coefficient d’occupation du sol, hauteur des constructions, pourcentage d’espaces 
verts… 
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- Pour l’ensemble des quartiers nouveaux 

o Favoriser les urbanisations en continuité des voiries de desserte des quartiers, en lien 
avec les secteurs desservis par les transports en commun (proximité des arrêts) et des 
pôles de services et d’équipements. 

o Assurer des transitions progressives des densités urbaines, du plus dense vers le plus 
lâche, en maîtrisant dans les PLU : l’implantation, la densité et la hauteur des 
constructions, l’environnement paysager et urbain  

o  Préconiser des densités à l’hectare et des types de logements, en relation les types 
d’urbanisations du territoire  

o Promouvoir une diversité des usages, aussi bien au sein des quartiers que des 
bâtiments eux-mêmes (mixité d’occupation : activités, services, logements, 
équipements). 

- En zone rurale, en particulier 

o  Engager des réflexions préalables sur l’impact des lotissements en matière de 
création de services : commerces, services à l’enfance, déplacements…  
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- Il s’agit ici des opérations importantes en volume (en nombre de logements par 
exemple) ou par le caractère stratégique de leur localisation (prolongement d’un 
quartier existant…) 
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- Ces orientations d’aménagement 
devront notamment intégrer des 
éléments qualitatifs concernant : 

o les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics, 

o  les implantations privilégiées 
du bâti, sa densité et éventuel-
lement ses usages 

o les  équipements proposés dans 
ces quartiers ou les conditions 
d’accessibilité aux équipements 
et services existants, de même 
que les conditions de desserte 
en transports en commun et par 
liaisons douces 
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- Outils stratégiques d’orientation et de planification du droit des sols (PLU et servitudes 
publiques dont les emplacements réservés) et opérationnels (ZAC, lotissements…). 

- Des outils qui agissent sur la valeur des échanges fonciers permettant à la puissance 
publique d’intervenir sur les mutations foncières dans un but d’aménagement délimité par 
le droit de l’urbanisme. : droit de préemption urbain (DPU), zones d’aménagement 
différées (ZAD)… 
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- Réalisation, par des spécialistes qualifiés (architectes, urbanistes et paysagistes, 
programmiste) de cahiers des charges favorisant la diversité de l’aménagement, de la 
densité et de la forme urbaine, en relation avec la diversité d’offre souhaitée  (voir le 
chapitre suivant portant sur « l’intégration urbaine et la qualité architecturale des quartiers 
nouveaux ou restructurés ») 

�  �
���6����	����� 	�0� ����1�
�� �
� ��%
��&&
�
��� ���	6 �
� �	��� �
��
�&��	������ :%�����7	&���
����%	��;�

�

�

�

�
�

 



���������	
���	��
������������	���
�������
�� ���������������
����	��������	��������#�

 
A titre illustratif : Exemple d’aménagement et de développement en fonction de la taille de l’agglomération : 
densification et formes urbaines : le village 
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Exemple  d’aménagement et de développement d’un village : 
. dans le village : réhabilitation, renouvellement et densification ponctuelle du bâti 
. dans l’emprise des 300 mètres : secteurs d’aménagement maîtrisés et phasés dans le temps, en 
continuité avec la structure traditionnelle du village 
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A titre illustratif : Exemple d’aménagement et de développement en fonction de la 
taille de l’agglomération : densification et formes urbaines : la petite ville 

 

 

 

 

 

 
Exemple  d’aménagement et de développement d’une petite ville : 
. dans le  centre ancien protégé : réhabilitation, renouvellement et densification ponctuelle du bâti 
. dans l’emprise des 300 mètres : secteurs d’aménagement maîtrisés au sud (anciennes emprises SNCF) 
. dans l’emprise des 500 mètres : densification et restructuration ponctuelles des développements de la période 1950-80 
. dans l’emprise des 1000 et 1500 mètres : gestion des quartiers nouveaux et des continuités urbaines, exemple 
d’orientations d’aménagement pour le quartier nord-est. 

Gestion des quartiers nouveaux et des continuités urbaines :  
exemple d’orientations d’aménagement pour le quartier nord-est 
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Les extensions urbaines en franges d’agglomération portent, ici comme ailleurs, un risque de 
banalisation des paysages et de conflits d’usage avec les pratiques agricoles et/ou les espaces 
naturels.  

Les orientations du DOG visent à promouvoir  une démarche active et volontariste pour garder 
la maîtrise de ces espaces, pour en choisir et en anticiper l’affectation, pour que les transitions 
entre espaces naturels et espaces urbains ne soient pas subies mais déterminées et encadrées, pour 
réellement « qualifier » les entrées de villes. 
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Le schéma ci-contre 
constitue un cadre de 
principe de ces coupueres 
vertes : 

- Le principe d’une coupure 
verte entre les fronts 
urbains de Châteauroux et 
du Poinçonnet. Cet espace 
donnera lieu à des 
principes plus fins 
d’aménagement et de 
gestion. Diverses formes 
d’occupation y seront 
promus :  

o espaces agricoles dont 
il conviendra de 
garantir la pérennité et 
des conditions 
d’exploitations viables 
et respectueuses de 
l’environnement 
(impacts sur l’eau et les 
paysages notamment). 
Il serait souhaitable à 
ce titre de développer 
des formes 
d’agricultures 
périurbaines sur ces 
sites  
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o des espaces verts « récréatifs » avec notamment des cheminements piétons permettant 
des activités de promenades et de randonnées de proximité  

o des transitions qualitatives vers les secteurs les plus urbanisés 

- La préservation d’un couloir naturel le long de l’A20 permettant une occupation agricole 
viable, 

- La préservation et la valorisation d’un espace naturel de transition le long de la vallée de 
la Ringoire au nord de Belle Isle, 

- La préservation d’une coupure entre la rocade et les espaces à vocation économique du 
Quard Nord-Est de l’agglomération, de manière à promouvoir une transition entre logique 
économique et logiques urbaines et à « qualifier » les entrées de ville 
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, Edicter dans les PLU, des prescriptions relatives à l’accès, à la desserte, à la nature des 
terrains (espace ‘naturel’, espace de détente, voie de transit, espace agricole…) et aux 
traitements de leurs limites (taille, épaisseur, le choix des matériaux et des essences) 

, Prendre en compte les contraintes hydrographiques et les éléments identitaires des milieux 
concomitants (végétation, topographie, cône de vision). 

, Favoriser une fonctionnalité écologique dans les secteurs qui assurent un rôle de connexion 
entre les grands milieux naturels (restauration et amélioration de certain passage de la 
faune). 

, Si il y a lieu, préciser le tracé des voies de circulation (piéton, vélo) à conserver, à modifier 
ou à créer et permettre leur ancrage sur des réseaux existants. 

, Le long des voies de circulation, favoriser la gestion extensive des dépendances vertes  
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, Perspective acquisition publique de certains espaces 

, Conventionnements éventuels pour des pratiques agricoles particulières. Ce point rentre en 
écho avec la structuration éventuelle de filières locales valorisant l’agriculture périurbaine. 
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- Actions de découverte et de sensibilisation par les populations urbaines : organisation de 
journée de découvertes, animations festives… 


